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ESPACE MUSICAL i iy
TARIFS 2026-2027

COMMUNES DE MAINTENON
TARIFS TRIMESTRIELS ET PIERRES HORS COMMUNES

ENFANTS ADULTES ENFANTS ADULTES

jardi ical (Eveil et

J.o.rc.hn.muswcl (Bveil e 40 €/1rim. 80 €/trim.

initiation)

Cursus instrumental avec

formation musicale et 90 €/trim. 103 €/trim. 150 €/trim. 185 €/trim.

pratique collective

Eleves participants au

Dragons de Noailles ou 40 € /trim. 50 €/trim.

aux Voix Soleil

Pratique collective seule 40 €/trim. 80 €/trim.

Orchestre & corde seul 40 €/trim. 40 € /trim.

Réduction de 50% des frais de scolarité et gratuité du droit d'inscription & partir du 3e
inscrit de la méme famille. Majoration de 50% des frais de scolarité en cas de non-

participation & une pratique collective obligatoire.

LOCATIONS D'INSTRUMENTS

Tarifs de location

Eléves des communes de
Maintenon et Pierres

Eleves hors communes

Année 1 20€ /trimestre 40€ /trimestre
Année 2 30€ /trimestre 50€ /trimestre
Année 3 50€ /trimestre 70€ /trimestre
FACTURATION

les frais d'inscriptions annuels (50€) seront ajoutés sur la facture du ler trimestre.

Vous recevrez la facture chaque fin de trimestre et le réglement devra étre adressé a
SGC de Chartres - 8 impasse du Quercy - 28115 LUCE Cedex.
Aucun réglement ne devra étre déposé & I'Espace Musical !
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